
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2018 

 

 

 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN ACCUEIL PERISCOLAIRE 

MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

 

Vu les délibérations des 29 janvier, 02 mars et 13 avril 2018 portant sur l’estimation 

du projet de construction du bâtiment destiné à l’accueil périscolaire et sur 

l’élaboration du plan de financement prévisionnel de l’opération, et compte-tenu de 

l’avancement du projet et des conditions de subvention des partenaires extérieurs 

potentiels, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL confirme le coût global estimatif de l’opération à 

1.000.000 € HT, et de revoir le taux de participation des organismes extérieurs,  

comme suit : 

o Etat au titre de la D.E.T.R. (P.M.)     =  à hauteur de 22,5 % (accordée) 

o C.A.F.                                 =  à hauteur de 27,5 % (sollicitée) 

o Département au titre de l’AMITER   =  à hauteur de 20 % (sollicitée) 

o Région Grand Est                   = à hauteur de  10 % (sollicitée) 

o Commune                    =  à hauteur de 20 %. 

 

ACHAT DE MATERIEL TECHNIQUE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’acquérir auprès de la société CHEVAL 54 

(Einvaux - 54) pour 1.122 € TTC un broyeur pour son service technique. 

 

DIAGNOSTIC DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS SUR L’ETAT DE 

SANTE D’ARBRES COMMUNAUX 

 

Vu le diagnostic réalisé en 2017 par l’Office National des Forêts (O.N.F.) sur  48 

arbres communaux afin de vérifier leur état de santé et de les remplacer, le cas 

échéant, 

Vu les 80 arbres restant à vérifier grâce à ce même procédé (diagnostic visuel et 

sonore), 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de confier à l’O.N.F. le diagnostic des 80 arbres 

restants pour 1.734,05€ TTC. 

 

 

 

 



ADMISSIONS EN NON VALEUR DE TITRES DE RECETTES 

IRRECOUVRABLES 

 

M. le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL que le Trésorier de VIGY, comptable 

de la Commune, demande l’admission en non-valeur de titres de recettes dont il n’a 

pu assurer le recouvrement.  

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve l’admission en non-valeur des titres de recettes 

pour un montant global de 514,80 €. 

 

PROVISIONS EN MODE SEMI-BUDGETAIRE  

 

Sur proposition du trésorier municipal, le CONSEIL MUNICIPAL décide  de : 

- comptabiliser les provisions en mode semi-budgétaire pendant toute la durée du 

mandat (régime de droit commun), 

- de reprendre l’intégralité des provisions comptabilisées au 31 décembre 2017 au 

titre des débiteurs défaillants soit 1.153,80 €, 

- de porter au 31 décembre 2018 le montant des provisions comptabilisées au titre des 

débiteurs défaillants à hauteur de 637 €. 

 

SORTIE DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL 

(R.P.I.) - PROLONGATION DU DELAI 

 

M. le Maire informe le CONSEIL MUNICIPAL de la décision prise par la Commune 

de LAQUENEXY en date du 27 avril 2018 de prolonger le délai de sortie du R.P.I. 

Courcelles Sur Nied – Laquenexy à la rentrée de septembre 2019, et de revoir ce délai 

courant 2019 au vu de l’avancement des travaux dans chaque Commune. 

Le CONSEIL MUNICIPAL prend acte de cette décision. 

 

 

 Courcelles sur Nied, le 24 mai 2018 

 Le Maire, 

 

 

 

 Fabrice MULLER 

 


